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Le Traité de Lisbonne a passé le cap de sa première année. Cette note trace, à grandes lignes, un
premier bilan des innovations institutionnelles et du nouvel équilibre des pouvoirs ainsi crée.
L’enjeu majeur se concentre désormais sur la politisation de l’Union et de ses institutions, seule
réponse possible au déficit de légitimité.

Si la mise en place progressive de véritables partis politiques européens est un enjeu majeur, ces

avancées n’auront de sens que si l’on parvient à dénouer le nœud du problème, à savoir celui des

partis politiques nationaux qui, dans bien des cas, ne jouent pas le jeu de l’Europe. Un système

partisan de niveau européen, même en présence de véritables partis politiques européens, ne

saurait correctement fonctionner sans le relais au niveau national et local des partis nationaux. De

même que le système politique de l’Union européenne nécessite la coopération étroite avec les

administrations nationales, un système partisan européen ne peut exister de manière

indépendante des systèmes partisans nationaux. Le propre de l’intégration européenne est

d’instituer un niveau européen autonome mais interdépendant avec le niveau national. Un des

enjeux majeurs de la politisation de l’Union est d’établir et de faire vivre ce lien.

C’était bien le sens du message du président du PSE, l’ancien Premier ministre danois Poul Nyrup

Rasmussen, à l’adresse des dirigeants des partis socialistes et sociaux•démocrates des Etats

membres lors du congrès de Prague de décembre 2009. Il les exhortait à engager une relation de

dialogue et de travail quotidienne, et non plus seulement annuelle. La réception et l’utilisation du

Manifesto par les partis nationaux lors de la campagne des élections européennes de 2009

illustrent bien le jeu de réappropriation, voire d’ignorance ou de détournement, des travaux du PSE.

Le piètre résultat du Parti socialiste français contrasté par le succès d’Europe Ecologie aura sans

doute fait comprendre à celui•ci qu’une campagne nationale axée sur l’opposition à la politique

gouvernementale (dans une logique d’élection européenne comme élections nationales de second



rang) ne saurait être pertinente ni récompensée aux yeux d’électeurs qui, lorsqu’ils se déplacent

dans les bureaux de vote, sont ceux qui s’intéressent à l’Europe, en soutien ou en contestation.

S’agissant du Parti socialiste français, l’absence d’un secrétaire national dédié aux relations avec le

PSE (l’intitulé du secrétariat national à l’Europe et l’International dénote un certain archaïsme

conceptuel faisant de la politique européenne une sous-catégorie de l’International) et l’opacité de

la désignation des délégués du Parti socialiste au conseil du PSE constituent les principaux points

d’amélioration possible18. Une élection de ces derniers par les militants, comme pour toutes autres

investitures nationales et locales, pourrait être l’occasion d’un débat interne sur les positions

européennes du Parti socialiste, ce qui permettrait de sensibiliser les militants à ces questions et

d’instaurer un lien réel, assumé et tout simplement naturel entre les niveaux partisans national et

européen.
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